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Quelques points débattus au conseil municipal du 8 novembre

1. Taxe d’aménagement communale

L’Etat, dans un souci de simplification 
du nombre de taxes et participations, 
met en place au 1er mars 2012, la taxe 
d’aménagement. Cette taxe est consti-
tuée d’une part communale et d’une 
part départementale.
Sont concernées les opérations de 
construction, reconstruction et agran-
dissement, sur la base de la somme 
des surfaces de plancher closes et 
couvertes dont la hauteur de plafond 
est supérieure à 1,80 m.
Le conseil municipal fixe à l’unanimité, 
le taux à 3% (taux actuel de la taxe lo-
cale d’équipement). Ce taux est révi-
sable annuellement.

2. Redevance d’assainissement

Afin d’assurer le financement des in-
vestissements à venir, il est proposé 
d’augmenter de 2 % le tarif du m3 
consommé et la redevance.
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide de fixer les tarifs comme suit 
à compter du 1er janvier 2012 :
- Redevance annuelle : 12,368 €
- Par m3 consommé : : 0,6203 €

3. Installations classées: autorisation 
d’exploitation d’une centrale d’enro-
bage à chaud de matériaux routiers à 
Beaulieu sur Layon

Par arrêté préfectoral en date du 1er 
septembre 2011, une enquête pu-
blique a été ouverte par M. le Préfet 
de Maine et Loire, à la suite de la de-
mande présentée par le Directeur Gé-
néral de la SAS TPPL en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter une centrale 
d’enrobage à chaud de matériaux rou-
tiers sur le site de la carrière de « Pierre 
Bise » à Beaulieu sur Layon.
Un dossier d’enquête publique a été 
visible en mairie du 4 octobre au 4 no-
vembre 2011. En tant que commune 
dont les limites se trouvent dans un 
rayon de 2 km autour du projet, le 
conseil municipal est appelé à donner 
un avis sur ce dossier.
Le Conseil Municipal, émet un avis fa-
vorable (vote oui : 13 non : 0 absten-
tion : 3).

4. Contrat de maintenance des extinc-
teurs

Il est nécessaire de passer un nouveau 
contrat de maintenance et de vérifica-
tion des installations et des matériels 
de lutte contre l’incendie sur l’en-
semble des bâtiments communaux.
La société SICLI propose un contrat 
de 3 années et pour un coût global de 

315,10 € HT pour l’entretien de 48 ex-
tincteurs.
Accord du conseil à l’unanimité.

5. Tractopelle

La commune a en sa possession un 
tractopelle hors service, qui néces-
site régulièrement des réparations 
du fait de son âge (1981) et devient 
un équipement trop coûteux. La 
société SDMTP qui en assurait l’en-
tretien propose une reprise de ce 
matériel, ainsi que l’entreprise COL-
LON TP. L’entreprise GUIDEAU va être 
contactée afin de savoir si elle est in-
teréssée.
Le conseil municipal accepte, à l’una-
nimité, cette vente au plus offrant.

6. SMITOM : convention d’occupation 
du domaine public et privé pour la mise 
en place des conteneurs aériens dédiés 
à la collecte du verre

Monsieur le Maire donne lecture au 
conseil municipal d’une convention 
tripartite avec le SMITOM et la com-
munauté de communes des Coteaux 
du Layon. Elle a pour objet de définir 
les conditions dans lesquelles la com-
mune autorise le SMITOM Sud Saumu-
rois à occuper le domaine public pour 
la mise en place de conteneurs d’ap-
port volontaire dédiés à la collecte du 
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verre. La communauté de communes 
est compétente en matière de col-
lecte et traitement des déchets. La 
présente convention prend effet au 
1er décembre 2011 pour une durée de 
15 ans. A l’issue de cette durée initiale, 
elle sera renouvelée expressément 
pour une durée de 5 ans, si elle n’est 
pas dénoncée par l’une des parties.
Le conseil municipal, à l’unanimité, va-
lide les termes de cette convention et 
autorise monsieur le maire à la signer.

7. Dénomination voie sur la ZA Bocage

Dans le cadre d’une mise à jour du ca-
dastre de la commune, les services du 
cadastre proposent de passer du do-
maine cadastré au domaine non ca-
dastré certaines parcelles appartenant 
à la commune. Ces dernières consti-
tuant une partie de la voie d’accès de 
la ZA du Bocage, il est proposé de les 
intégrer dans une voie communale 
appelée « rue des Riffières ».
Le conseil municipal accepte, à l’una-
nimité, le transfert du domaine ca-
dastré au domaine non cadastré des 
parcelles et la dénomination de cette 
nouvelle voie.

8. SIEML : adhésion des communes 
de Saint Sauveur de Landemont et 
Noyant

Sur la demande du SIEML, le conseil 
émet un avis favorable à l’unanimité:
•	 à l’adhésion de la commune de 

Saint Sauveur de Landemont au 
titre de la compétence optionnelle 
de l’éclairage public

•	 à l’adhésion de la commune de 
Noyant au titre de la compétence 
optionnelle du gaz

9. Indemnité de conseil allouée au 
comptable du Trésor

Suite à la récente nomination de 
Mme PERHIRIN, receveur municipal, le 
conseil municipal décide, à l’unanimi-
té, d’accorder à hauteur de 50 %, une 
indemnité de conseil.
10. Décision modificative de budget

L’effacement des réseaux France Té-
lecom a été budgeté sur le compte 
2151. S’agissant d’une subvention
d’investissement à un tiers privé, il 
convient de payer cette opération 
sur le compte 2042.
Accord du conseil à l’unanimité.

11. Décisions du maire prises par délé-
gation du conseil municipal

DIA 40 rue des genêts : le droit de 
préemption n’a pas été appliqué.

Questions diverses

•	 M. BOUET Thomas a été recruté au 
poste de comptable en remplace-
ment de Mme BURGEVIN Karen. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.

•	 La commission finances assurera 
la gestion des dossiers de de-
mande de subvention auprès des 
associations.

•	 La commission finances se réunira 
en janvier et non en décembre 
comme prévu.

•	 Les travaux de débroussaillage de 
la zone humide, derrière l’atelier 
municipal, ont débuté le 17 no-
vembre, et les travaux d’abattage 
du bois sur les rives du Louet le 21 
novembre.

•	 La commission urbanisme informe 
que les travaux suivants sont en 
cours :

Installation de bornes limitant 
le stationnement de la place du 
Prieuré
Restauration du calvaire rue du 
30 août 1944

• 	 La commission animation fait part 
de la réunion d’organisation du 
carnaval avec les associations le 23 
novembre.

Monoxyde de carbone : comment pré-
venir les intoxications

Le monoxyde de carbone est un gaz 
toxique qui touche chaque année plus 
d’un millier de foyers, causant une 
centaine de décès par an. Il peut être 
émis par tous les appareils à combus-
tion (chaudière, chauffage d’appoint, 
poêle, groupe électrogène, chemi-
née…). Pour éviter les intoxications, 
des gestes simples existent :
1) Avant l’hiver, faites vérifier vos ins-
tallations de chauffage et vos conduits 
de fumée par un professionnel quali-
fié. 
2) Veillez toute l’année à une bonne 
aération et ventilation du logement et 
à une bonne utilisation des appareils à 
combustion.

3) N’utilisez jamais pour vous chauffer 
des appareils non destinés à cet usage 
(gazinière, brasero etc.).
4) Si vous devez installer des groupes 
électrogènes, placez-les impérative-
ment à l’extérieur des bâtiments.

En savoir plus : www.prevention-maison.fr
Institut National de Prévention et d’Educa-
tion pour la Santé (INPES)

Bibliothèque

En raison des fêtes de fin d’année, la 
bibliothèque municipale sera fermée 
du 19 décembre au 3 janvier inclus.  
Réouverture le mercredi 4 janvier. 
Nous vous souhaitons d’agréables 
fêtes et une excellente année 2012.

Gestes citoyens

Les haies poussent...
Nous rappelons aux propriétaires de  
haies, arbres, arbustes, qui dépassent 
sur le domaine public, que ceux-ci 
doivent être taillés par lesdits proprié-
taires afin de ne pas présenter de dan-
ger ou désagrément aux usagers. 
Merci d’en vérifier régulièrement la 
pousse et d’intervenir si nécessaire. 
Ordures ménagères
Après la collecte des ordures le mardi 
matin, merci de veiller à ce que les dé-
chets qui auraient pu s’échapper du 
container ne restent pas sur le trottoir 
ou la chaussée.  Pensez également à 
bien fermer les sacs poubelles et ne 
sortez pas les ordures avant le lundi 
soir. 

Votre mairie vous informe
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Du côté des associations

Créaterre

L’association Créaterre vous invite à venir découvrir son 
marché de Noël dont tous les bénéfices seront reversés à 
l’association Action Contre la Faim. Vous aurez l’occasion 
de découvrir l’atelier de poterie ainsi que nos diverses créa-
tions. Nous vous attendons le 10 décembre entre 10h et 
18h, place de la mairie.Venez nombreux !

Familles Rurales : Atelier Scrapbooking

Si vous aimez le bricolage autour du papier, vous aimez 
réaliser vos cartes, vos faire-part ou vous cherchez à mettre 
en valeur vos photos, alors n’hésitez pas à venir voir ce que 
l’on fait le vendredi soir.
Depuis peu nous formons 2 groupes :
• 	 Un groupe pour le scrap américain qui est basé sur la 

mise en valeur des photos à partir d’embellissements et 
de journaling.

•	 Un autre groupe pour le scrap européen qui est beau-
coup moins chargé et basé sur la découpe de photos.

Nos rencontres ont lieu tous les vendredis soir à la salle du 
prieuré de 20H à 22H30.

Club de l’amitié et du temps libre 
Nos activités de Novembre 2011
La belote du jeudi marche bien et avec le très bel automne, 
les randos d’octobre nous ont apporté de nouveaux 
adeptes. En particulier, celle de Rochefort sur Loire dans les 
coteaux et les vignes à été un succès.
Nous allons reprendre les sorties à «  Connaissance du 
monde » (une fois par mois), en novembre : La Réunion –ile 
Maurice, entre ciel et Lagons.
En décembre Istanbul, faits et reflets au théâtre de Chanzy, 
Angers le mercredi 7 décembre départ à 13h30 parking de 
Sitis.
La bûche de Noël aura lieu le 15 décembre au local, dans    
l’après-midi. Tous les adhérents sont cordialement invités. 
Nous vous souhaitons de très joyeuses fêtes de fin d’année.

Pour tout renseignement : 
tel 02 41 45 78 09 ou 02 41 45 70 03

Familles Rurales : Matinées Récré

Tous les jeudis matin, hors vacances scolaires, nous passons 
une matinée en compagnie des enfants, âgés de 3 mois à 
3 ans, de leurs assistantes maternelles et  de leurs parents.  
Plusieurs activités sont au programme: bricolage,musique 
et éveil sensoriel. Le RAM (Relais Assistantes Maternelles) 
participe  à nos rencontres une fois par mois.
Jeudi 01 Décembre : Bricolage Noël
Jeudi 08 Décembre : Bricolage Noël
Jeudi 15 Décembre : Goûter Noël
L’équipe des matinées récré vous souhaite de bonnes fêtes 
de fin d’année.

Si vous voulez des renseignements vous pouvez contacter :
Catherine BLANCHE au 02 41 45 30 75 ou au 06 73 63 41 32 et si 
vous êtes plus attiré pour le scrap européen contactez Evelyne 
LEFEBURE au 02 41 45 38 95

Prochaine parution communale : Le Petit Mozéen - janvier 2012
Pensez à transmettre vos articles avant le 10 décembre !

Merci
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Rythm’Danse

L’association Rythm’Danse vous ouvre ses portes pour une 
présentation des différents cours, ainsi qu’une projection 
de la vidéo du spectacle de juin 2011, cet après midi se ter-
minant par un goûter de Noël.

le mercredi 14 décembre 2011
à la salle du Coteau de Mozé sur louet

(à partir de 15h00)
Nous vous informons que les inscriptions sont possibles 
pour la période de janvier à juin 2012.

Pour tous renseignements : 
contacter Agnès HADJERAS-FONTENEAU au 06 85 23 02 48 .

Ecole du Prieuré

Le bénévolat à Initiatives Emplois

Questionnement effectué auprès d’ Estelle 
BERNAUDEAU, directrice de l’Association.
Pourquoi parle-ton de bénévolat à 
Initiatives Emplois ?
Initiatives Emplois est une association 
de loi 1901, créée et cogérée avec des 
bénévoles qui ont la préoccupation 
de l’emploi local, des problématiques 
du chômage et du développement du 
tissu économique de notre territoire. 
Sans bénévoles, Initiatives Emplois 
association de proximité, portant la 
question de l’Emploi en lien avec les 
partenaires locaux, n’existerait pas.
Concrètement, que font les béné-
voles ?
Des bénévoles sont investis dans l’as-
sociation à différents niveaux :
Dans les instances de gestion et dé-
cision  : au sein du Conseil d’Adminis-
tration ou du Bureau, ils veillent au 
fonctionnement de la structure et 
prennent les orientations.
Dans les commissions de travail  : ils 
participent à la réflexion de projets 
tels que la démarche qualité, la créa-

tion d’une action autour de la produc-
tion de raisin de table bio, l’accueil et 
l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi…
Dans les actions spécifiques : ils appor-
tent leur expertise dans des actions 
thématiques telles que l’initiation à la 
taille de la vigne, l’action de préforma-
tion en maçonnerie …
Ils partagent aussi les moments de 
convivialité tels que l’Assemblée Gé-
nérale ou la galette avec les salariés en 
insertion et permanents !!
Comment peut-on devenir béné-
vole ?
Il suffit de prendre contact avec l’as-
sociation. Une rencontre avec la direc-
trice permettra un échange autour des 
pistes de bénévolat possibles ,qui res-
tent ouvertes , au regard des souhaits 
de chacun. Des bénévoles d’Initiatives 
Emplois peuvent aussi témoigner de 
leur investissement dans l’association. 
N’hésitez pas à nous contacter :
Antenne de VIHIERS : 02.41.56.11.13
Antenne de THOUARCE : 
02.41.54.00.65
initiatives.emplois@orange.fr 

et en attendant, vous pouvez aller vi-
siter le site : www.initiativesemplois.fr 
qui illustre les diverses activités d’Ini-
tiatives Emplois.

Centre social des cotaux du Layon

Réveillon solidaire du 31 décembre à 
Faye d’Anjou
Pour tous ceux qui, n’ayant pas d’autre 
projet, désirent passer un réveillon 
dans une ambiance amicale et fami-
liale, un réveillon solidaire pour tous 
est organisé salle des fêtes à Faye 
d’Anjou.
Inscription avant le 15 décembre au 
centre social.

Séjour à la neige
Le centre social de Thouarcé organise 
un séjour aux sports d’hiver en février 
2012.

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter l’accueil du Centre Social au 
02 41 54 06 44

  

Marché de Noël
de l’école le Prieuré

samedi 10 décembre 2011
à partir de 10h45,
salle St Joseph

I  dées   c  adeaux   e  t   d  écorations   d  e   N  oël  confectionnés par les parents,
l’équipe éducative
et les enfants.

P  etits   j  eux   e  t   j  ouets   e  n   b  ois  
P  laisirs   g  ourmands     

à consommer sur place
et/ou à emporter.

C  ollecte   d  e   j  ouets   pour une association. 
  Venez Fêter Noël avec nous !!

Ca se passe près de chez vous
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Bilan de santé IRSA
… Des Bilans de Santé Gratuits, près 
de chez vous !
Inscription obligatoire au secrétariat 
d’Initiatives Emplois
Tél. : 02.41.54.00.65
Prochain Bilan de Santé : mardi 6 dé-
cembre 2011 à partir de 8h00, salle 
annexe derrière la mairie de Thouarcé.
Venez faire le point sur votre santé et 
vos droits autour d’un petit déjeuner.
Vous recevrez les renseignements 
complémentaires suite à votre inscrip-
tion.

A bientôt!

Association AIDE
Une association Loi 1901 créée en 
1989.
•	 Objet : Venir en aide aux agricul-

teurs en situation difficile.
•	 Membres : Les principales Organisa-

tions Professionnelles Agricoles du 
Maine et Loire.

•	 Président : Jean-François CESBRON, 
Président de la Chambre d’Agricul-
ture.

Objectifs généraux :
•	 Informer et sensibiliser les agricul-

teurs à la prise en charge de leurs 
difficultés.

•	 Etre un lieu d’échanges, de concer-
tation et de coordination entre les 
Organisations Professionnelles Agri-
coles, des actions à mener auprès 
du public agriculteurs en difficulté.

•	 Mettre en oeuvre ou déléguer des 
actions de soutien auprès des agri-
culteurs en difficulté.

•	 Etre l’interlocuteur privilégié éma-
nant de la profession auprès des 
collectivités.

3 types d’actions :
•	 Communication afin de favoriser la 

détection précoce avec un Numéro 
Vert 0805 400 068

•	 Intervention auprès d’agriculteurs 
faisant appel (Diagnostic gratuit)

•	 Appui financier aux experts réalisa-
teurs.

Dépistage des maladies sexuellement 
transmissibles

Le 1er décembre, c’est la Journée mon-
diale de lutte contre le sida. Le dépis-
tage fait partie de votre vie sexuelle.
Faites le test du VIH et des autres IST*.
Pour en savoir plus, www.sida-info-
service.org ou par téléphone au 0800 
840 800 (24h/24, appel confidentiel, 
anonyme et gratuit depuis un poste 
fixe). 

Ca se passe près de chez vous

Contacts : IREPS
15 rue de Jérusalem - 49100 ANGERS
Tél. 02.41.05.06.49 - Fax 02.41.05.06.45

Le dépistage fait partie de votre vie sexuelle.Faites le test du VIH et des autres IST*.
Pour en savoir plus, www.sida-info-service.org ou par téléphone au 0800 840 800(24h/24, appel confidentiel, anonyme et gratuit depuis un poste fixe)

1er décembre, Journée mondiale de lutte contre le sida
* infections sexuellement transmissibles

31
11

-9
03

11
-A

 



6

La Dépêche Bulletin d’informations municipales - Décembre 2011 - n° 106

Agenda

2 décembre 		  Cinéma - 20h30 - Salle du Coteau
3 déembre		  Permanence GDON - 10 h-12 h - Mairie
4 décembre		  Loto au profit du Téléthon - 14 h - Salle du Coteau
6 décembre		  Collecte des papiers - caissettes bleues - SMITOM
6 décembre  		  Conseil municipal - 20h30 - Mairie
7 décembre		  Repas des Aînés - 12 h - Salle du restaurant scolaire
10 décembre 		  Marché de Noël Créaterre - 10 h - 18 h - Salle du Louet (poterie)
10 décembre 		  Marché de Noël Ecole le Prieuré - 10h45 - Salle Saint Joseph
11 décembre		  Championnat tennis de table - 8h30-12h30 - Salle des Sports
14 décembre		  Portes ouvertes Rythm’Danse - 15 h - Salle du Coteau
15 décembre		  Bûche de Noël - Club de l’Amitié et du Temps Libre
16 décembre 		  Coupe de l’Anjou Tennis de table - 20 h - 23 h - Salles des Sports
19 - 20 décembre	 Animations Enfance - Jeunesse
21 décembre 		  Tournoi de Futsal Jeunes - en soirée - Salle des Sports

Musée de la vigne et du vin

Depuis 1978, une collection d’outils et 
de documents est recueillie et présen-
tée dans les anciens celliers de la Cou-
draye, à St-Lambert-du-Lattay. Le Mu-
sée est propriété de la Communauté 
de Communes du Layon. 
Un espace labellisé Musée de France : 
Des collections sur la viticulture après 
la crise du phylloxéra, les vendanges 
et la vinification avec la spécificité que 
sont les vins moelleux, les pressoirs et 
le travail du tonnelier.
Toute l’année, 2 parcours de visite lu-
dique « les Clefs du Musée » et « Entrez 
dans la Cour des Grands » et des ate-
liers découvertes sont proposés aux 
familles.
Un espace d’animation :
Outre les Journées du Patrimoine et la 
Nuit des Musées, des animations sont 
mises en place en partenariat avec 
des associations de la Communauté 
de Communes  : chorales, harmonies, 

bibliothèques, l’Association Layon Art 
de Vini, les Vendredis du Caveau, … 
Visites guidées et animations spéci-
fiques sont proposées toute l’année 
aux maisons de retraite et aux écoles 
(ateliers pédagogiques adaptés).
Le programme 2012 sortira en janvier. 
Nouveautés  : le week-end BD et Vins 
«  Des bulles au Musée  », l’exposition 
« La dégustation prend tous ses sens », 
la fête de l’automne…
La troupe du Musée : depuis 5 ans les 
bénévoles présentent une pièce de 
théâtre. Metteur en scène, acteurs, dé-
corateurs, costumière, … tout est réa-
lisé en régie pour vous faire passer un 
agréable moment. Reprise des visites 
théâtralisées en 2012 !
Un espace oenotouristique :
Le Musée travaille avec les profession-
nels de la viticulture. Lors des «Ren-
dez-vous dans le Vignoble » les Vigne-
rons Indépendants d’Anjou-Saumur 
vous accueillent pour une balade dans 

leurs vignes, une visite du chai puis 
une dégustation de leurs vins. www.
rendezvousdanslevignoble.com.
Des soirées dégustations se tiennent 
au Musée. En 2012, la soirée Vendanges 
et Gastronomie aura lieu lors de la fête 
de l’automne avec pour thème « Vins 
rouges et champignons  ». D’autres 
thèmes seront à découvrir.
Soyez partenaire du Musée  : rejoi-
gnez l’équipe de bénévoles qui ac-
compagne les salariés dans toutes ces 
manifestations ou devenez parrain 
d’un jeune pied  de vigne au Clos Lin-
kebeek, qui sert aux animations ven-
danges. 
Pensez aussi à la boutique du Musée, 
ouverte toute l’année, (verres, carafes, 
livres …) et aux bons cadeaux. 

Musée de la Vigne et du Vin d’Anjou  :  
02 41 78 42 75 – www.mvvanjou.com

Ca se passe près de chez vous

Gérard Dolbois, les membres du conseil  
et le personnel municipal vous souhaitent  

de joyeuses fêtes de fin d’année  
et vous présentent leurs meilleurs voeux pour 

2012


